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PIÈCES ANNEXES

6.1.   Servitudes d’utilité publique
a. Liste des servitudes
b. Plan des servitudes

6.2.   Annexes relatives à l’article R151-52 
a. Périmètre à l’intérieur duquel s’applique le droit de préemption 

urbain
b. Zones d’aménagement concerté
c. Périmètres des secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement
d. Périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial

6.3.   Annexes relatives à l’article R151-53
a. Périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 

transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 
acoustique ont été édictées

b. Bois et forêts relevant du régime forestier
c. Annexe sanitaire
d. Plans de Prévention de Risques Naturels
e. Secteurs d’informations sur les sols
f. Règlement Local de Publicité




